
 

SYNDICAT MIXTE 
DE PREFIGURATION 
DU PARC NATUREL 
REGIONAL DE L’ASTARAC 

 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU SYNDICAL 

Séance du 03 septembre 2025 

 

 

Lors du Bureau syndical du 03 septembre 2025, les délibérations suivantes ont été adoptées : 

 

Liste des délibérations 

N° délibération Objet Approuvée/rejetée 

2025_BS04_01 Réponse note de suggestions au CNPN Approuvée 

2025_BS04_02 PAM – Mise à disposition de C.Gondal à l’association création PNR Astarac Approuvée 

2025_BS04_03 
Convention de prestation de services avec le PETR du Pays d’Auch pour le 

développement de la marque « Valeur Parc » et d’actions économiques 
Approuvée 

2025_BS04_04 Convention Assistance à Maitrise d’Ouvrage Approuvée 

 



Envoyé en préfecture le 18/11/2025

Reçu en préfecture le 18/11/2025

Publié le 

ID : 032-938539988-20250903-2025_BS04_01-DE



Envoyé en préfecture le 18/11/2025

Reçu en préfecture le 18/11/2025

Publié le 

ID : 032-938539988-20250903-2025_BS04_01-DE



Envoyé en préfecture le 18/11/2025

Reçu en préfecture le 18/11/2025

Publié le 

ID : 032-938539988-20250903-2025_BS04_02-DE



Envoyé en préfecture le 18/11/2025

Reçu en préfecture le 18/11/2025

Publié le 

ID : 032-938539988-20250903-2025_BS04_02-DE



Envoyé en préfecture le 18/11/2025

Reçu en préfecture le 18/11/2025

Publié le 

ID : 032-938539988-20250903-2025_BS04_03-DE



Envoyé en préfecture le 18/11/2025

Reçu en préfecture le 18/11/2025

Publié le 

ID : 032-938539988-20250903-2025_BS04_03-DE



 

 

Entre les soussignés 

  

- Le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays d’Auch situé 1 rue Darwin – 32000 AUCH, représenté par sa 

Présidente en exercice, Madame Céline SALLES, autorisée en vertu de la délibération D2020_26 du syndicat mixte 

en date du 7 septembre 2020 d'une part, ci-après désigné "le prestataire" ; 

 

ET 

- Le Syndicat Mixte de Préfiguration du Parc Naturel Régional de l’Astarac, situé XXXX représenté par son Président en 
exercice, Monsieur François RIVIERE, autorisé en vertu de la délibération 2025_BS04_03 du Bureau syndical en date 
du ………….., d’autre part, ci-après désigné "le bénéficiaire" ; 

 

 

PRÉAMBULE 

 

Vu les statuts du PETR du Pays d’Auch, 

Vu les statuts du syndicat mixte de préfiguration du Parc Naturel Régional de l’Astarac 

 

Considérant que dans le cadre de la mise en œuvre du projet de charte du PNR de l’Astarac, un travail d’animation 

sur la thématique économique de mise en valeur de la marque « valeur Parc » est nécessaire et que le syndicat mixte 

de Préfiguration du Parc Naturel Régional de l’Astarac ne disposant pas des moyens humains nécessaires, souhaite 

confier cette mission au PETR du Pays d’Auch, par le biais d’une convention de prestations de services, 

 

Considérant qu’il convient de fixer les modalités de la convention par laquelle le PETR du Pays d’Auch entend confier 

une aide d’ingénierie pour assurer cette prestation d’animation au syndicat mixte de préfiguration du PNR de 

l’Astarac. 

CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICES ENTRE LE PETR DU PAYS D’AUCH ET LE SYNDICAT 

MIXTE DE PREFIGURATION DU PARC NATUREL REGIONAL DE L’ASTARAC RELATIVE A LA PARTICIPATION AU 

DEVELOPPEMENT DE LA MARQUE « VALEUR PARC » ET AU SOUTIEN DES FILIERES AGRICOLES. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le Prestataire fournit au Bénéficiaire les 
prestations suivantes : 

• Prestation en ingénierie sur la thématique économique dans le cadre de la mise en valeur de la marque 
« valeur Parc » 

Ces prestations s'inscrivent dans le cadre de l'article L.5111-1-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT). 

 

Article 2 – Nature des prestations 

Les prestations assurées par le Prestataire incluent notamment : 

• Mise à disposition d’un chargé de mission thématique à raison de 10% de son temps de travail hebdomadaire 
sur la période dédiée. 

 

Article 3 – Modalités d’exécution 

Les prestations seront réalisées : 

• sur la base d’un planning validé conjointement ; 
• en concertation régulière entre les référents désignés par chaque syndicat ; 
• dans le respect des règles de sécurité, d’hygiène, et de confidentialité. 

 

Article 4 – Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée de 8 mois, à compter du 01/10/2025 jusqu’au 31/05/2026 et 
pourra être éventuellement reconduite après accord des 2 parties. 
 

Article 5 – Conditions financières 

En contrepartie des prestations fournies, le Bénéficiaire versera au Prestataire une participation forfaitaire d’un 
montant de 3 590 TTC, payable selon les modalités suivantes : 

• facturation de la totalité de la prestation avec justificatifs de rémunération à la fin de la mission. 

 

Article 6 – Responsabilité 

Le Prestataire s’engage à réaliser les prestations dans le respect des dispositions de la loi la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale. 
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Chaque syndicat reste responsable des dommages causés par ses agents dans le cadre de l’exécution de la 
convention, conformément aux règles de responsabilité administrative. 

 

Article 7 – Suivi et évaluation 

Un bilan des prestations réalisées sera fait à la fin de la mission pour évaluer la prestation réalisée. 

 

Article 8 – Résiliation 

La convention peut être résiliée : 

• d’un commun accord entre les deux parties ; 
• unilatéralement par l’une des parties, sous réserve d’un préavis de 2 mois, notifié par lettre recommandée 

avec AR ; 
• en cas de manquement grave à l’une des clauses. 

 

Article 9 – Litiges 

En cas de litige, les parties s’engagent à rechercher une solution amiable. 
À défaut, le litige sera porté devant le tribunal administratif de PAU. 

 

 

Fait                               , le 2025 

 

LE PETR du Pays d’Auch Le syndicat mixte de Préfiguration 

  du PNR de l’Astarac  

La Présidente Le Président 

 

 

 

Céline SALLES                                                                       François RIVIERE 
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